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(§4)  Enceinte  de  cuisson. 
©  L'invention  concerne  une  enceinte  de  cuisson  (1)  avec 
laquelle  il  est  possible  de  rôtir  une  pièce  (18)  de  viande  sans  la 
retourner. 

A  cette  fin,  l'enceinte  de  cuisson  (1)  comporte  un  réflecteur 
thermique  (20)  disposé,  par  rapport  à  la  pièce  de  viande  (18),  à 
l'opposé  d'un  élément  chauffant  (4)  produisant  un  rayonnement 
thermique  auquel  est  exposée  la  pièce  de  viande  (18). 
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Description 

ENCEINTE  DE  CUISSON 

L  invention  concerne  une  enceinte  de  cuisson, 
particulièrement  des  moyens  pour  obtenir  une 
cuisson  homogène  d'un  aliment,  d'une  pièce  de  5 
viande  par  exemple,  sans  qu'il  soit  nécessaire  de 
retourner  cet  aliment  durant  sa  cuisson. 

En  prenant  pour  exemple  le  cas  d'une  pièce  de 
viande  que  l'on  désire  griller,  cette  pièce  de  viande 
est  placée  dans  l'enceinte  de  cuisson  ou  four  où  elle  10 
est  exposée  à  un  rayonnement  thermique.  Ce 
rayonnement  thermique  est  produit  par  des  élé- 
ments  chauffants,  constitués  de  manière  courante 
par  des  résistances  électriques,  mais  aussi  parfois 
par  des  brûleurs  produisant  une  flamme.  Des  15 
éléments  chauffants  de  différentes  puissances  sont 
répartis,  dans  une  partie  basse  du  four  appelée  sole 
et,  dans  une  partie  haute  du  four  appelée  voûte.  En 
général,  ce  sont  les  éléments  chauffants  contenus 
dans  la  voûte,  particulièrement  un  élément  chauffant  20 
de  plus  forte  puissance  appelé  élément-grilloir,  qui 
sont  utilisés  pour  rôtir  ou  griller  une  viande. 

Pour  obtenir  une  cuisson  correcte  de  la  pièce  de 
viande,  et  particulièrement  pour  griller  de  manière 
sensiblement  homogène  toute  la  surface  de  cette  25 
dernière,  il  est  nécessaire  de  retourner  une  ou 
plusieurs  fois  la  pièce  de  viande,  du  fait  que 
seulement  une  partie  limitée  de  la  surface  de  cette 
dernière  est  exposée  au  rayonnement  thermique 
émis  depuis  la  voûte.  Pour  certains  pièces  de  30 
viande,  il  est  possible  de  les  monter  sur  un 
tourne-broche  dont  la  rotation  motorisée  permet 
d'exposer,  au  rayonnement  thermique,  presque 
toute  la  surface  de  la  pièce  de  viande  à  griller. 

Mais  il  est  à  remarquer,  d'une  part,  qu'un  nombre  35 
important  d'enceintes  de  cuisson  sont  fabriquées 
sans  tourne-broche,  aussi  bien  parmi  les  enceintes 
de  cuisson  déjà  existantes  que  parmi  celles  qui  sont 
à  fabriquer,  et  que  d'autre  part,  il  n'est  pas  possible 
de  monter  toutes  les  pièces  de  viande  sur  un  40 
tourne-broche. 

Aussi,  compte  tenu  des  difficultés  rencontrées 
lors  d'une  manipulation  manuelle  d'une  pièce  de 
viande  en  cours  de  cuisson,  il  est  clair  qu'un 
problème  non  encore  résolu  existe  à  ce  niveau.  45 

L'objet  de  la  présente  invention  est  d'indiquer  une 
solution  simple  à  ce  problème,  économique  et  de 
mise  en  oeuvre  aisée  et  permettant  notamment  dans 
une  enceinte  de  cuisson,  de  rôtir  une  pièce  de 
viande  sans  la  retourner.  50 

Selon  l'invention,  une  enceinte  de  cuisson  com- 
portant  des  éléments  chauffants,  un  aliment  porté 
par  un  support  étant  exposé  au  rayonnement 
thermique  produit  par  les  éléments  chauffants,  est 
caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  un  réflecteur  55 
thermique  disposé  à  l'opposé  des  éléments  chauf- 
fants  par  rapport  à  l'aliment. 

L'invention  sera  mieux  comprise  grâce  à  la 
description  qui  suit,  faite  à  titre  d'exemple  non 
limitatif,  et  à  la  figure  annexée  représentant,  unique-  60 
ment  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  une  forme  de 
réalisation  d'une  enceinte  de  cuisson  conforme  à 
l'invention. 

La  figure  montre  de  manière  schématique,  une 
enceinte  1  de  cuisson  selon  l'invention,  vue  par 
exemple  par  sa  face  avant,  et  dont  la  porte  n'est  pas 
représentée  pour  plus  de  clarté  de  la  figure. 

L'enceinte  1  comporte  différents  éléments  chauf- 
fants  repérés  2  à  7  (vus  selon  leur  section),  répartis 
de  manière  classique,  d'une  part  dans  une  zone  8 
formant  la  voûte  et  située  du  côté  d'une  paroi 
intérieure  haute  9  ou  plafond  de  l'enceinte  2,  et 
d'autre  part  dans  une  zone  10  formant  la  sole  est 
située  du  côté  d'une  paroi  intérieure  basse  11, 
opposée  à  la  première.  Dans  l'exemple  non  limitatif 
décrit,  la  voûte  8  contient  un  premier  et  un  second 
éléments  chauffants  2,3  constituant  des  éléments 
de  voûte,  et  contient  un  troisième  élément  chauf- 
fant  4  (représentés  dans  un  cadre  en  traints 
pointillés)  formant  l'élément-grilloir  ;  les  éléments  de 
voûte  2,3  sont  placés  dans  la  voûte  8  à  proximité 
respectivement  d'une  première  et  d'une  seconde 
parois  intérieures  latérales  13,14,  l'élément-grilloir  4 
étant  dans  une  position  centrale  entre  les  deux 
éléments  de  voûte  2,3.  Les  autres  éléments  chauf- 
fants  5,6,7,  contenus  dans  la  sole  10,  sont  répartis 
dans  cette  dernière  d'une  manière  traditionnelle  et 
sont  protégés  de  façon  classique  par  une  plaque  16. 

Un  aliment  18,  constitué  par  exemple  par  une 
pièce  de  viande  à  rôtir,  est  disposé  sous  l'élément- 
grilloir  4,  c'est-à-dire  entre  la  voûte  8  et  la  sole  1  0  ;  la 
pièce  de  viande  18  étant  posée  sur  un  support  19.  @» 

Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  un  réflec- 
teur  thermique  20  est  disposé  sous  la  pièce  de 
viande  18,  c'est-à-dire  à  l'opposé  de  la  voûte  8  par  , 
rapport  à  la  pièce  de  viande  18.  Le  réflecteur 
thermique  20  réfléchit  le  rayonnement  thermique 
(non  représenté)  provenant  de  la  voûte  8,  c'est- 
à-dire  émis  par  l'élément-grilloir  4  et  éventuellement 
par  les  éléments  de  voûte  2,3  qui  peuvent  être  mis 
également  en  fonctionnement.  Ceci  permet  notam- 
ment  de  griller  une  face  inférieure  21  de  la  pièce  de 
viande  18,  opposée  à  la  voûte  8  et  qui  en  l'absence 
de  la  réflexion  du  rayonnement  thermique  obtenue 
grâce  au  réflecteur  thermique  20,  ne  peut  être  cuite 
que  par  conduction  ou  par  convection  sauf  si  la 
pièce  de  viande  18  est  retournée  pour  orienter  cette 
face  21  vers  la  voûte  8. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  le 
support  19,  sur  lequel  repose  la  pièce  de  viande  18, 
est  constitué  au  moins  partiellement  par  une  grille, 
de  sorte  à  laisser  passer  le  rayonnement  thermique 
réfléchi  par  le  réflecteur  thermique  20  en  direction 
de  la  pièce  de  viande  18. 

Le  support  19  peut  lui-même  être  porté  de 
différentes  manières,  par  le  réflecteur  thermique  20 
par  exemple,  ou  ainsi  que  dans  l'exemple  non 
limitatif  représenté  à  la  figure,  par  les  deux  parois 
intérieures  latérales  13,14  de  l'enceinte  2.  Les  parois 
latérales  13,14  comportent  chacune  de  manière 
classique  une  pluralité  de  rainures  23  superposées, 
dans  lesquelles  sont  engagées  des  extrémités  24  du 
support  19. 

Le  réflecteur  thermique  20  a  une  forme  appropriée 
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pour  réfléchir  le  rayonnement  thermique,  en  direc- 
tion  de  la  face  inférieure  21  de  la  pièce  de  viande  18, 
notamment  en  fonction  d'une  part,  d'une  première 
distance  moyenne  D1  entre  le  réflecteur  thermique 
20  et  le  plan  de  la  face  inférieure  21  ;  et  d'autre  part 
en  fonction  d'une  seconde  distance  moyenne  D2 
entre  le  réflecteur  thermique  20  et  la  voûte  8,  ainsi 
qu'en  fonction  d'une  largeur  1  de  l'élément-grilloir  4, 
parallèle  à  la  paroi  haute  9,  comme  montré  sur  la 
figure. 

Dans  l'exemple  non  limitatif  de  la  description,  le 
réflecteur  thermique  20  comporte  un  fond  25  bordé 
par  des  parois  latérales  26  dont  les  extrémités  27, 
opposées  au  fond  25,  sont  recourbées  vers  les 
parois  intérieures  latérales  13,14  de  l'enceinte  2,  de 
sorte  à  constituer  des  bords  29  sensiblement 
horizontaux.  Les  bords  29  sont  engagés  dans  des 
rainures  23,  le  réflecteur  thermique  20  étant  ainsi 
porté  par  les  rainures  23  à  la  position  désirée.  Bien 
entendu,  le  réflecteur  thermique  20  peut  avoir  une 
forme  différente,  la  forme  d'une  plaque  à  pâtisserie 
par  exemple  ou  une  forme  pseudo-parabolique, 
l'important  étant  particulièrement  de  ménager  une 
distance  moyenne  D1  suffisante  entre  le  réflecteur 
thermique  20  et  la  face  inférieure  21  de  la  pièce  de 
viande  18. 

Il  est  à  noter  cependant  que  dans  certains  cas,  les 
positions  relatives  entre  le  réflecteur  thermique  20, 
la  pièce  de  viande  18,  l'élément-grilloir  4,  ne 
permettent  pas  d'obtenir  une  cuisson  aussi  bonne 
du  côté  de  la  face  inférieure  21  de  la  pièce  de  viande 
18,  que  du  côté  d'une  face  supérieure  50  de  cette 
dernière  orientée  vers  l'élément-grilloir  4,  notam- 
ment  quand  la  pièce  de  viande  18  a  une  épaisseur  E 
importante. 

En  vue  de  remédier  à  ce  défaut,  un  perfectionne- 
ment  de  l'enceinte  de  cuisson  1  selon  l'invention, 
consiste  à  l'équiper,  du  côté  de  la  voûte  8,  d'un  ou 
plusieurs  éléments  chauffants  produisant  un  rayon- 
nement  thermique  ayant  des  faibles  longueurs 
d'ondes,  comprises  par  exemple  entre  0,8  micromè- 
tres  et  2  micromètres  ;  ces  éléments  chauffants 
étant  appelés  "éléments  IR  courts"  dans  la  suite  de 
la  description. 

L'avantage  apporté  par  un  rayonnement  thermi- 
que  de  faibles  longueurs  d'ondes,  réside  en  ce  qu'il 
permet  notamment  une  meilleure  cuisson  en  profon- 
deur  ;  le  rayonnement  thermique  ou  infrarouge  à 
faibles  longueurs  d'ondes  étant  absorbé  sur  une 
plus  grande  profondeur  et  de  façon  plus  homogène, 
notamment  pour  les  aliments  humides.  Il  est  à  noter 
en  outre  que  les  rayonnements  infrarouges  en 
faibles  longueurs  d'ondes  permettent  de  diminuer  le 
temps  de  cuisson  d'un  aliment  de  manière  non 
négligeable,  car  ils  ne  sont  pratiquement  pas 
absorbés  par  la  vapeur  d'eau. 

Dans  l'exemple  non  limitatif  décrit,  le  rayonnement 
thermique  à  faibles  longueurs  d'ondes  est  produit 
par  l'élément-grilloir  4  lui-même,  qui  à  cet  effet  est 
constitué  par  un  ou  plusieurs  éléments  IR  courts, 
tels  que  repérés  4a,  4b,  4c,  4d,  4e,  sur  la  figure  ;  ces 
éléments  IR  courts  pouvant  être  mis  en  fonctionne- 
ment  séparément,  ou  en  combinaison,  à  l'aide  de 
moyens  de  connexion  (non  représentés)  en  eux- 
mêmes  connus  de  l'homme  du  métier. 

Les  éléments  IR  courts  peuvent  être  réalisés  en 
utilisant  des  moyens  en  eux-mêmes  connus,  qui 
sont  disponibles  sur  le  marché  dans  une  large 
gamme  de  puissance,  tels  que  par  exemple  des 

5  tubes  à  quartz,  des  lampes  à  halogènes,  ou  encore 
par  des  fils  résistants  appropriés  boudinnés  ou  non, 
fixés  sur  un  support  tel  que  de  la  fibre  céramique. 

Dans  le  but  de  protéger  les  éléments  courts  4a  à 
4e  qui  constituent  l'élément-grilloir  4,  l'enceinte  de 

10  cuisson  1  comporte  une  seconde  plaque  de  protec- 
tion  51  qui  est  interposée  entre  l'élément-grilloir  4  et 
la  pièce  de  viande  18.  La  seconde  plaque  51  est 
réalisée  en  verre  du  type  vitro-céramique  dont  le 
spectre  de  transmission  est  adapté  au  rayonnement 

15  thermique  à  faibles  longueurs  d'ondes,  c'est-à-dire 
relativement  transparent  aux  infrarouges  courts.  La 
seconde  plaque  51,  outre  qu'elle  assure  une  protec- 
tion  à  l'élément  grilloir  4  contre  les  salissures, 
permet  en  outre  d'éviter  des  brûlures  à  l'utilisateur, 

20  comme  c'est  le  cas  courant  quand  l'élément-gril- 
loir  4  est  constitué  par  un  élément  résistant  blindé 
comme  dans  l'art  antérieur,  qui  ne  permet  pas 
l'interposition  d'une  plaque  de  protection. 

Il  est  à  noter  que,  particulièrement  dans  le  cas  où 
25  la  voûte  8  comporte  des  éléments  IR  courts  4a,...,4e, 

le  support  19  portant  l'aliment  18  peut  être  consti- 
tué  en  verre  du  type  vitro-céramique  qui  est 
relativement  transparent  aux  infra-rouges  courts, 
comme  il  a  déjà  été  mentionné  ci-dessus  ;  le  support 

30  19  peut  alors  être  formé  selon  une  simple  plaque 
portée  dans  les  rainures  23. 

D'une  manière  particulièrement  avantageuse,  en 
ce  qui  concerne  à  la  fois  le  coût  du  réflecteur 
thermique  20  et  la  qualité  de  la  réflexion  du 

35  rayonnement  thermique,  le  réflecteur  thermique  20 
peut  être  constitué  en  aluminium,  ou  encore  en  tôle, 
aluminiée  au  moins  sur  sa  surface  intérieure  30. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  le 
fond  25  du  réflecteur  thermique  20  comporte  un 

40  point  bas  35  dans  lequel  peuvent  s'accumuler  les 
graisses  (non  représentées)  provenant  de  la  cuis- 
son  de  la  pièce  de  viande  18,  de  sorte  que  ces 
graisses  apportent  un  minimum  de  perturbations  à  la 
réflexion  du  rayonnement  thermique.  Pour  favoriser 

45  l'écoulement  des  graisses  vers  le  point  bas  35,  le 
fond  comporte  au  moins  une  pente,  symbolisée  sur 
la  figure  par  un  angle  a  formé  entre  le  fond  25  et  un 
axe  horizontal  48,  cette  pente  a  aboutissant  au  point 
bas  35.  Dans  l'exemple  non  limitatif  décrit,  le  point 

50  bas  35  est  situé  à  un  centre  36  du  fond  25,  mais  il 
pourrait  également,  dans  l'esprit  de  l'invention,  être 
situé  à  une  position  différente. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  le 
point  bas  35  comporte  une  orifice  38  servant  à 

55  l'écoulement  des  graisses,  dans  un  récipient  39 
placé  sous  le  réflecteur  thermique  20.  Le  récipient  39 
étant  par  exemple  porté  par  la  plaque  de  sole  16. 

L'invention  s'applique  particulièrement  dans  le 
cas  des  enceintes  de  cuisson  sans  tourne-broche 

60  mais  pas  uniquement  dans  ce  cas,  car  ainsi  qu'il  a 
été  précédemment  expliqué,  certaines  pièces  de 
viande  ne  peuvent  être  montées  sur  un  tourne- 
broche. 

65 
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Revendications 
5 

1.  Enceinte  de  cuisson  comportant  au  moins 
un  élément  chauffants  (2,3,4),  un  aliment  (18) 
porté  par  un  support  (19),  un  réflecteur  thermi- 
que  (20)  disposé  à  l'opposé  de  l'élément  10 
chauffant  (2,3,4)  par  rapport  à  l'aliment  (18), 
l'aliment  étant  exposé  à  un  rayonnement  ther- 
mique  produit  par  l'élément  chauffant  (2,  3,  4), 
caractérisée  en  ce  que  l'élément  chauffant 
(2,3,4)  est  un  l'élément-grilloir  (4)  disposé  à  15 
proximité  et  en  vis-à-vis  d'au  moins  une  partie 
centrale  d'une  paroi  interne  (9)  formant  le 
plafond  de  l'enceinte  de  cuisson  (1),  et  en  ce 
que  l'élément-grilloir  (4)  est  d'un  type  produi- 
sant  un  rayonnement  thermique  de  faibles  20 
longueurs  d'ondes. 

2.  Enceinte  de  cuisson  selon  la  revendication 
1,  caractérisée  en  ce  que  le  support  (19)  est 
constitué  au  moins  partiellement  par  une  grille. 

3.  Enceinte  de  cuisson  selon  l'une  des  25 
revendications  précédentes,  comportant  des 
parois  latérales  inférieures  (13,14)  où  sont 
constituées  des  rainures  (23),  caractérisée  en 
ce  que  des  extrémités  (24)  du  support  (19)  sont 
engagées  dans  des  rainures  (23)  .  30 

4.  Enceinte  de  cuisson  selon  l'une  des 
revendications  précédentes,  l'enceinte  de  cuis- 
son  comportant  des  parois  latérales  (13,14)  où 
sont  constituées  des  rainures  (23),  caractérisée 
en  ce  que  le  réflecteur  thermique  (20)  comporte  35 
des  bords  d'extrémité  (29)  engagés  dans  des 
rainures  (23). 

5.  Enceinte  de  cuisson  selon  l'une  des 
revendications  précédentes,  caractérisée  en  ce 
que  le  réflecteur  thermique  (20)  comporte  un  40 
fond  (25)  ayant  au  moins  une  pente  (a),  de 
manière  à  constituer  au  moins  un  point  bas  (35) 
vers  lequel  s'écoulent  des  graisses  de  cuisson. 

6.  Enceinte  de  cuisson  selon  la  revendication 
5,  caractérisée  en  ce  que  le  point  bas  (35)  45 
comporte  un  orifice  (38)  par  lequel  les  graisses 
de  cuisson  s'écoulent  dans  un  récipient  (39) 
situé  en  dessous  de  l'orifice  (38). 

7.  Enceinte  de  cuisson  selon  l'une  des 
revendications  précédentes,  caractérisée  en  ce  50 
que  le  réflecteur  thermique  (20)  est  amovible. 

8.  Enceinte  de  cuisson  selon  la  revendication 
6,  caractérisée  en  ce  que  le  récipient  (39)  est 
amovible. 

9.  Enceinte  de  cuisson  selon  l'une  des  55 
revendications  précédentes,  caractérisée  en  ce 
que  le  réflecteur  thermique  (20)  est  en  alumi- 
nium. 
10.  Enceinte  de  cuisson  selon  l'une  des 

revendications  1  à  9,  caractérisée  en  ce  que  le  60 
réflecteur  thermique  (20)  est  formé  par  une  tôle 
dont  au  moins  une  surface  (30),  orientée  vers 
l'aliment  (18),  est  aluminiée. 

11.  Enceinte  de  cuisson  selon  la  revendication 
1,  caractérisée  en  ce  que  le  rayonnement  65 
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thermique  produit  par  l'élément-grilloir  (4)  a  une 
longueur  d'ondes  comprise  entre  0,8  micromè- 
tres  et  2  micromètres. 

12.  Enceinte  de  cuisson  selon  l'une  des 
revendications  1  ou  11  .caractérisée  en  ce 
qu'une  plaque  de  protection  (51)  en  vitro-céra- 
mique  est  disposée  entre  l'élément-grilloir  (4)  et 
l'aliment  (18). 

13.  Enceinte  de  cuisson  selon  l'une  des 
revendications  1,11  ou  12,  caractérisée  en  ce 
que  le  support  (19)  est  constitué  au  moins 
partiellement  en  un  verre  transparent  aux 
rayonnements  thermiques  de  faibles  longueurs 
d'ondes. 
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